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Mardi 16 novembre, 2010  
 
À  la session extraordinaire du Conseil de la Municipalité d’ Otter Lake, tenue à la date susmentionnée à 19H45, au 
15, avenue Palmer (Bureau Municipal), et à laquelle sont  présents  Son Honneur le Maire Monsieur GRAHAM 
HAWLEY; Mesdames  les  Conseillères  NANCY DAGENAIS, et CLAUDIA DUBEAU, et Messieurs les Conseillers 
LÉON LANCE, JACQUES GAUTHIER, CLAUDE PICHÉ  et VICTOR BISSON, tous formant quorum sous la 
présidence du Maire. 
                
Le Directeur Général/Secrétaire-Trésorier par intérim Monsieur PIERRE VAILLANCOURT est aussi présent.  
 
208-11-2010 
 
Monsieur le Maire après avoir constaté qu’il y a quorum ouvre la session. 
 

 
209-11-2010 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR CONSEILLER Victor Bisson 
 ET RÉSOLU A L’UNANIMITÉ  
 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé. 
 Adopté  

210-11-2010  

Résolution – Protocole d’entente entre la Municipal ité d’otter Lake et la Municipalité de 
Thorne – Entretien et déneigement du chemin Millike n Est et Ouest  
  
ATTENDU QUE Les parties conviennent de régler l’entretien l’été et du déneigement du chemin 
Milliken EST et OUEST qui est une voie publique divisée par la limite des territoires de deux 
municipalités locales sous les conditions suivantes : 
 
ATTENDU QUE L’article 75 de la LOI SUR LES COMPÉTENCES MUNICIPALES stipule que 
lorsqu'une voie publique est divisée par la limite des territoires de deux municipalités locales, de 
telle façon que la responsabilité de la gestion de cette voie doit être assumée par une seule 
municipalité, les municipalités concernées doivent conclure une entente intermunicipale. 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de signer un protocole d’entente avec la Municipalité de Thorne 
relativement à l’entretien et au déneigement du chemin Milliken Est et Ouest;  
 
DONC, il est proposé par Conseiller Victor Bisson, appuyé par Conseillère Claudia Dubeau  et 
résolu unanimement que M. le maire et le directeur général /secrétaire-trésorier soient autorisés à 
signer pour et au nom de la Municipalité d’ Otter Lake un protocole d’entente avec la Municipalité 
de Thorne pour l’entretien et le déneigement  du chemin Milliken Est et Ouest.  
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Adopté 
 

211-11-2010 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR CONSEILLÈRE Nancy Dagenais 
 ET RÉSOLU A L’UNANIMITÉ 

Que le conseil mandate Me Michel Lafrenière,B.A. LL.L de collecter les taxes municipales pour 
l’ année 2008 et antérieur d’après son offre de service en date du 29 juin 2010, au taux de  
15 % du montant réclamé (plus taxes applicables et plus les déboursements). 

Adopté

 212-11-2010 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR CONSEILLER Victor Bisson 
 ET RÉSOLU A L’UNANIMITÉ 

Que le conseil accepte l’offre de service de PG Solutions pour la Télétransmission – Taxation, Mise 
en route / Formation / Accompagnement et gestion de projet au total de 948,15 $ et entretien et 
soutien annuel au coût de 220,11 $ taxes incluses et autorise le Directeur Général/Secrétaire-
Trésorier par intérim a signe l’offre de service. 

Adopté  

213-11-2010 

 IL EST PROPOSÉ PAR CONSEILLER Jacque Gauthier 
 ET RÉSOLU A L’UNANIMITÉ 

 
 QUE la réunion soit levée à 19H50. 

 
 

Adopté 
 

 
 
 
 
   
 
 
 
                                                                               

GRAHAM HAWLEY, Maire PIERRE VAILLANCOURT, Directeur Général/Secrétaire-
Trésorier par Intérim 

 

GRAHAM HAWLEY, Mayor  PIERRE VAILLANCOURT, Acting Director General / 
Secretary-Treasurer  


